
Limite de commune

Limite du plan d'affectation

Zone à bâtir 15 LAT (sans degré de sensibilité au bruit)

Zone des eaux 17 LAT 

Aire forestière 18 LAT 

Zone de desserte 18 LAT 

 

DS selon nouveau PACom

Degré de sensibilité au bruit II

Degré de sensibilité au bruit III

Modification des DS par le PACom

Diminution du DS III au DS II

Augmentation du DS II au DS III

Attribution au DS IV

 


